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NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’OBLIGATIONS PAR VICTOIRE INVESTISSEMENT 
 

 
Le présent document reçoit l’approbation totale de Victoire Investissement 

 
 
LE PRESENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ETE VERIFIE OU APPROUVE PAR 

L’AUTORITE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS (FSMA) 
 
 

18/11/2022 
 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 
INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSEUR RISQUE D’EPROUVER 
DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 

 
  

Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée 

 
A. Risques liés à l’émetteur 

 
L’Emetteur est une société spécialisée dans les activités des marchands de biens immobiliers. 
 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note d’information, 
sont décrits ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre d’affaires et des 
bénéfices escomptés de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait affecter la capacité 
de l’Emetteur à remplir ses obligations en vertu des Obligations. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à la situation sanitaire et géopolitique actuelle. 
La situation sanitaire et géopolitique actuelle peut impacter les travaux ainsi que la commercialisation. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à la pré-commercialisation. 
Aucun lot n’a été commercialisé à date mais 53 % du chiffre d’affaires de l’opération est sous lettre 
d’intention d’achat. Tout retard dans la commercialisation peut impacter la rentabilité de l’opération. 
 
 

B. Risques liés aux obligations 
 
Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux 
Obligations, les investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des 
intérêts et à rembourser le principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, 
les investisseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels ils 
auraient droit et de perdre tout ou partie du capital investi. Chaque investisseur doit donc étudier 
attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un conseil externe. 
 
La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces 
instruments financiers au moment souhaité. 
 
 

C. Risques liés à l’Offre 
 
L’Offre est conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de 285 000 €. Si ce montant 
n’est pas atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et les investisseurs remboursés.  
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Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 

 
A. L’identité de l’émetteur  

 
1. Données concernant l’émetteur  

 
VICTOIRE INVESTISSEMENT, est une société par actions simplifiée à associé unique de droit français 
ayant établi son siège social au 229, rue Saint-Honoré - 75001 Paris et immatriculée auprès du Registre 
du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 919 264 655. 
 

2. Activité de l’Emetteur 
VICTOIRE INVESTISSEMENT est spécialisée dans les activités des marchands de biens immobiliers. 
Elle a pour objet social :  

• l'acquisition et/ou la construction de tous biens et droits mobiliers et immobiliers ;  

• l'activité de marchand de biens , lotisseur, promotion immobilière ;  

• la réalisation de tous travaux dans les dits biens;  

• la gestion et l'exploitation par bail ou tous autres moyens desdits biens et droits;  

• l'acquisition de bâtiments à usage de bureaux, d'entrepôts ou industries, d'hôtellerie, de location 
meublées, de résidence de tourisme et la gestion desdits biens;  

• la prise de participation par tout moyen ( notamment par voie de création de société, d'apport, 
d'achat ou de souscription de titres ou droits sociaux, de fusion ) dans toutes sociétés ;  

• la gestion des titres ou participations lui appartenant ; 
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : 

• la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de 
commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de 
commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-
dessus; 

• l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant lesdites activités; 

• la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, 
immobilières ou mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se 
rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe; 

• toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 
 

3. Actionnariat 
 
Actionnaires :  
 
Cécile ESTEVE : 100 % 
 

4. Opérations conclues par l’Emetteur 
 
Il n’existe aucune opération pouvant être qualifiée d’importante entre l’Emetteur et les personnes visées 
au 3° et/ou des personnes liées autres que des actionnaires, pour les deux derniers exercices et l’exer-
cice en cours.  
 
 
 

5. Organe d’administration  
 
Composition : 
 
Présidente : Cécile ESTEVE 
 
Rémunération :  
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A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune rémunération pour les membres de l’organe 
légal d’administration.  
 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune sommes provisionnées ou constatées par 
l’Emetteur ou ses filiales aux fins du versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages.] 
 

6. Condamnation(s) visée(s) à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 
 
Les personnes visées au 3° n’ont fait l’objet d’aucune condamnation visée à l’article 20 de la loi du 25 
avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse.  
  

7. Conflits d’intérêts 
 
Aucun conflit d’intérêts entre l’Emetteur et les personnes visées au 3° ou 5° ou avec d’autres parties 
liées n’est à signaler.  
 

8. Identité du commissaire 
 
Il n’existe pas de commissaire aux comptes désigné au sein de Victoire Investissement. 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur  
 

1. Comptes annuels 
 
La société a été créée le 13 septembre 2022. Elle arrêtera ses comptes au 31/12/2023. 
 

2. Déclaration sur le fonds de roulement 
 

L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 
obligations sur les douze prochains mois. 
 

3. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement  
 
L’Emetteur déclare qu’à la date du 18 novembre 2022 ses capitaux propres s’élèvent à 100 €. 
 
A la même date, l’Emetteur déclare que son endettement est nul. 
 

4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale  
 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou 
commerciale entre la fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre. 
 
 
 

C. Identité de l’offreur  
 
La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 
au 16, rue Fourcroy, 75017 Paris, immatriculée auprès du Registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 804 419 901. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com  
 

Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’offre 

 
1. Généralités 

 
Montant maximal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

380 000 € 

http://www.raizers.com/
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Montant minimal pour lequel l’Offre est effectuée 285 000 € 

Valeur nominale d’une Obligation 1 € 
Date d’ouverture de l’Offre 18/11/2022 
Date de fermeture de l’Offre 23/11/2022 

Date d’émission prévue des obligations 23/11/2022 
Frais à charge des investisseurs Frais de carte bancaire (0,8% du montant de la 

souscription) 
 
 

2. Clôture anticipée 
 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant 
total souscrit dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le 
montant de 380 000 €. Une fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans 
le cadre de la présente Offre.  
 

3. Modalités de souscription et de paiement  
 
Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués par les Porteurs auprès 
de la Banque Séquestre selon les instructions apparaissant sur l’écran de la Plateforme Raizers. Le prix 
d’émission de chaque Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par 
versement en numéraire par carte bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 
La Banque Séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, 
dont le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro 
B173459 RCS Luxembourg. 
Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation de 
conservation des financements à l’issue de la Période de Souscription (tel que ce terme est défini ci-
dessous) et de lui donner instruction de verser lesdites sommes à l’Emetteur.  
L’Emetteur et Raizers conviennent que les fonds versés par la Banque Séquestre à l’Emetteur 
correspondront au montant de l’Emprunt Obligataire, déduction faite de toute somme qui serait due par 
l’Emetteur auprès de Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 17 octobre 2022 
conclu entre d’une part l’Emetteur et d’autre part Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 
 
La souscription aux trois cent quatre-vingt mille (380 000) Obligations est ouverte à compter de la date 
de signature du Contrat (incluse) jusqu’à la Date d’Emission (tel que ce terme est défini ci-dessous) 
(incluse) au plus tard. 
Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 
paiement du prix de souscription correspondant.  
Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la 
règle du « 1er arrivé, 1er servi » :  
chaque jour, comptabilisation des paiements par carte bancaire et virement bancaire ; 
à l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, les 
souscriptions seront classées de la plus ancienne à la plus récente ; 
lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, seront 
annulées.  
Les Obligations seront émises au plus tard le 23/11/2022. 
L’Emprunt Obligataire pourra être clôturé par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites 
sur décision de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de 
Raizers. 
 
 

4. Emission des obligations 
 
Les Obligations seront émises au plus tard le 23/11/2022. 
 

5. Frais 
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Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à 
charge de l’Emetteur. Néanmoins, il est précisé que l’investisseur devra, en cas de paiement par carte 
bancaire sur la plateforme de Raizers, régler des frais de 0,8% du montant versé. Ces frais s’appliquent 
à chaque alimentation du portefeuille électronique (« wallet ») de l’investisseur réalisée par carte 
bancaire. A noter également que les frais de carte bancaire sont exonérés de TVA selon l'article 261 C 
du Code général des impôts français. 
 

B. Raisons de l’offre  
 

1. Description du projet immobilier 
 
Opération 
 
L’opération est réalisée par la société Victoire Investissement, portée par Cécile ESTEVE. Il s’agit d’une 
société expressément créée pour réaliser un portage foncier dans le cadre d’opérations de déficit 
foncier et de défiscalisation. La commercialisation et les travaux sont assurés par le groupe Anthracite 
Patrimoine, groupe de M. TEISSEIRE, déjà financé avec succès sur Raizers et dont une opération a été 
partiellement remboursée par anticipation. 
 
L’opération est située au 5 rue de l'ancien port des catalans à Narbonne.  
 
La société Victoire Investissement réalise un portage foncier, avant revente à la découpe de 8 lots à 
rénover et un local, dans le cadre d’une opération de défiscalisation. Les travaux de réhabilitation seront 
réalisés par Anthracite Contractant Général, et payés indépendamment des fonciers par les acquéreurs 
directement. 
 
Quatre lots sont précommercialisés sous lettres d’intention, les contrats de réservation ont été envoyés 
en signature chez les clients et devraient revenir signés d’ici fin novembre. 
 
Les travaux débuteront début décembre, et la durée prévue est d’un an. La réitération des fonciers 
interviendra avant la fin des travaux et Raizers sera remboursé au fil des ventes. 
Raizers est sollicitée pour financer l’acquisition du foncier et la quote-part travaux non imputable à 
l’opération de défiscalisation. L’emprunt est garanti par une hypothèque de 1er rang sur l’actif, la 
caution personnelle de Cécile ESTEVE et la Garantie à Première Demande de Financière Teisseire 
Holding. 
 
Emplacement 
 
L’opération est située dans le centre-ville de Narbonne, ville de 55 000 habitants, située à égale distance 
entre Montpellier et la frontière espagnole. La commune est située dans l’Aude, en plein cœur de 
l’Occitanie. 
La ville est classée ville d’Art et d’histoire et possède également une station balnéaire, Narbonne-plage 
et bénéficie de toutes les stations balnéaires du bassin.  
Le centre-ville bénéficie du programme « Action cœur de ville » ayant pour but de redynamiser le centre-
ville. 
 
Narbonne est une ville dynamique. Elle offre tous les commerces de proximité mais également plusieurs 
universités. Côté culture, l'agglomération compte un théâtre et 2 cinémas. Pour les amateurs et 
passionnés de sport, on y trouve 4 piscines, 10 gymnases et 6 stades. Côté shopping, les habitants 
peuvent se rendre dans ses 1049 commerces. 
La gare de Narbonne se situe à 13 min à pied et l’aéroport de Montpellier à 1h, tout comme la frontière 
espagnole.  
 
 
Zoom sur le programme 
 

https://transactions.raizers.com/fr/deficit-foncier.html
https://transactions.raizers.com/fr/deficit-foncier.html
https://www.google.com/maps/place/5+Rue+de+l'Ancien+Port+des+Catalans,+11100+Narbonne/@43.1827086,3.0043788,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x12b1ac6541241b09:0xf990560ad410b3e4!8m2!3d43.1827047!4d3.0065675
https://www.narbonne.fr/actioncoeurdeville


6 
 

Lot n° Niveau Typologie m² Annexes Prix/m² 
Prix/m² 

fini 

Prix de 
vente 

foncier 

Prix de 
vente 
total 

Etat de 
commercialisation 

1 RDC T3 89 81,86 1 142  195 000  RESERVE 

LCP RDC local 47 54 1 852  100 000   

2 R+1 T3 72 1 758 4 262 55 000 305 000  

3 R+1 T3 52  751 4 255 39 000 221 000 RESERVE 

4 R+1 T2 42 12,02 761 4 489 41 000 188 000  

5 R+2/R+3 T2 duplex 59  750 4 252 44 000 249 500 RESERVE 

6 R+2/R+3 T2 duplex 65  750 4 253 49 000 278 000  

7 R+2/R+3 T3 45  748 4 247 34 000 193 000 RESERVE 

8 R+2/R+3 T3 42 3,81 757 4 326 35 000 183 500  

TOTAL   513 153 919 4 298 592 000   

 
Les compromis ont été envoyés en signature aux clients la semaine du 24 septembre 2022 et sont en 
attente de retour (courant du mois de novembre). 
 
Travaux et prestataires 
 
Les travaux de gros-œuvre, non déductibles dans le déficit foncier, seront pris en charge par Victoire 
Investissement et réalisés par la société SRI, société de construction de M. Teisseire. Il s’agit d’une 
quote-part de travaux de gros-œuvre ne pouvant être pris en charge pour les lots commercialisés en loi 
De Normandie (loi de défiscalisation). 
 
Les travaux des lots seront suivis par l’ASL (association syndicale libre) des futurs propriétaires et 
réalisés par Anthracite Contractant Général. Il s’agit de la société de contractant général d’Éric 
TEISSEIRE. Les travaux seront directement payés par les acquéreurs à la société de travaux, via l’ASL 
mais indépendamment du foncier, qui lui sera payé dès la réitération des ventes. 
 
L’architecte du projet est Jérémie BOUTRY, qui exerce à Carcassonne et avec qui l’opérateur a l’habitude 
de travailler. 
 
Prix de marché 

 
 

https://www.societe.com/societe/societe-de-renovation-immobiliere-sarl-sri-sarl-799792650.html
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35011#:~:text=succ%C3%A8s%20aux%20destinataires.-,Imp%C3%B4t%20sur%20le%20revenu%20%2D%20Investissement%20locatif%20dans%20l'ancien%20Loi,Denormandie%20(r%C3%A9duction%20d'imp%C3%B4t)&text=Autres%20cas%20%3F&text=Le%20dispositif%20Denormandie%20permet%20de,notamment%20situ%C3%A9%20dans%20certaines%20communes.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35011#:~:text=succ%C3%A8s%20aux%20destinataires.-,Imp%C3%B4t%20sur%20le%20revenu%20%2D%20Investissement%20locatif%20dans%20l'ancien%20Loi,Denormandie%20(r%C3%A9duction%20d'imp%C3%B4t)&text=Autres%20cas%20%3F&text=Le%20dispositif%20Denormandie%20permet%20de,notamment%20situ%C3%A9%20dans%20certaines%20communes.
https://anthracite-patrimoine.fr/
https://www.linkedin.com/in/j%C3%A9r%C3%A9mie-boutry-69840771/?originalSubdomain=fr
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Le prix moyen de vente fixé par l’opérateur sur la quote-part foncière est inférieur aux prix relevés sur le 
marché pour des actifs à rénover entièrement. En effet, l’opérateur commercialise son programme sous 
le régime déficit foncier / De Normandie, permettant aux acquéreurs de bénéficier d’une réduction 
d’impôt allant jusqu’à 21 % du prix du bien. 
Les actifs commercialisés sous programmes de défiscalisation affichent des prix de ventes supérieurs 
au prix de marchés pour plusieurs raisons : 

• Les acquéreurs bénéficient de réductions d’impôts importantes répercutées sur le prix de 
vente ;  

• Les actifs (pour l’ancien) sont situés en cœur de ville, où il y a peu de fonciers disponibles 

• Les immeubles (pour l’ancien) sont réhabilités entièrement, ainsi que les appartements : on 
peut les considérer comme étant neuf. 

 
 
 
 
Biens à vendre à proximité : 
 
Description   

Annonce 

Type : Appartement ancien 
Nb pieces : 4 
Surface : 121 m² 

Prix : 284 000 € 
Prix en €/m² : 2 347 €/m² 

Annonce 

Type : Appartement ancien 
Nb pieces : 3 
Surface : 88 m² 

Prix : 185 000 € 
Prix en €/m² : 2 102 €/m² 

Annonce 

Type : Appartement neuf 

Nb pieces : 3 
Surface : 62 m² 
Prix : 198 100 € 

Prix en €/m² : 3 195 €/m² 
PRIX MOYEN 2 548 €/m² 

 
Biens à vendre à proximité (foncier à rénover) : 
 

Description   

Annonce 

Type : Appartement à rénover 

Nb pièces : 3 

Surface : 67 m² 

Prix : 96 990 € 

Prix en €/m² : 1 448 €/m² 

Annonce 

Type : Appartement à rénover 

Nb pièces : 3 

Surface : 50 m² 

Prix : 77 000 € 

Prix en €/m² : 1 540 €/m² 

Annonce Type : Appartement à rénover 

https://www.seloger.com/annonces/achat/appartement/narbonne-11/bourg-charite/191753477.htm?projects=2&types=1&natures=1&places=%5b%7b%22inseeCodes%22:%5b110262%5d%7d%5d&mandatorycommodities=0&enterprise=0&textcriteria=r%C3%A9nov%C3%A9&qsVersion=1.0&m=map_to_detail
https://www.seloger.com/annonces/achat/appartement/narbonne-11/bourg-charite/191622539.htm?projects=2&types=1&natures=1&places=%5b%7b%22inseeCodes%22:%5b110262%5d%7d%5d&mandatorycommodities=0&enterprise=0&textcriteria=r%C3%A9nov%C3%A9&qsVersion=1.0&m=map_to_detail
https://www.selogerneuf.com/annonces/neuf/programme/narbonne-11/191335327/
https://www.seloger.com/annonces/achat/appartement/narbonne-11/bourg-charite/187926859.htm?projects=2&types=1&places=%5b%7b%22inseeCodes%22:%5b110262%5d%7d%5d&enterprise=0&work=1&qsVersion=1.0&m=map_to_detail
https://www.seloger.com/annonces/achat/appartement/narbonne-11/bourg-charite/191259323.htm?projects=2&types=1&natures=1&places=%5b%7b%22inseeCodes%22:%5b110262%5d%7d%5d&mandatorycommodities=0&enterprise=0&textcriteria=A%20r%C3%A9nover&qsVersion=1.0&m=search_to_detail&LISTING-LISTpg=5
https://www.seloger.com/annonces/achat/appartement/narbonne-11/cassayet/192938065.htm?projects=2&types=1&natures=1&places=%5b%7b%22inseeCodes%22:%5b110262%5d%7d%5d&mandatorycommodities=0&enterprise=0&textcriteria=A%20r%C3%A9nover&qsVersion=1.0&m=search_to_detail&LISTING-LISTpg=5
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Nb pièces : 4 

Surface : 135 m² 

Prix : 146 000 € 

Prix en €/m² : 1 081 €/m² 

PRIX MOYEN 1 356 €/m² 

 
Stratégie de commercialisation 
 
La commercialisation est assurée en interne par le groupe Anthracite. Le programme est commercialisé 
sous le régime fiscal De Normandie et déficit foncier. 
 
Niveau de commercialisation (lettre d’intention, compromis non signés à ce jour) : 

- 50 % des lots ; 
- 53 % du chiffre d’affaires 

 
 
Planning prévisionnel 

 
 
Bilan de la promotion 
 

Postes Montants HT TVA Montants TTC Commentaires 

Chiffre d'affaires 592 000  592 000 919 €/m² 

Coût d'acquisition  200 000  200 000  

Frais notaires 4 000  4 000 2% 

Hypothèque 7 296  7 296  

Travaux 125 000 25 000 150 000  

Honoraires techniques 22 000 4 400 26 400  

Assurances 2 000  2 000  

Frais financiers, frais de 
gestion et frais divers 

26 600 5 320 31 920  

Coût de revient à l'acquisition 386 896 34 720 421 616 633 €/m² 

Intérêts financiers 76 000  76 000  

Coût de revient total 462 896 34 720 497 616 747 €/m² 

Marge nette  129 104 -  34 720 94 384  

En % du Chiffre d'affaires 22%  16%  

 
 

2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre vise 
à réaliser 

 

Besoins Ressources 

Prix de revient à l'acquisition TTC   

Apport en fonds propres 
opérateur : 

41 616 € 10% 

Emprunt obligataire émis 
sur la plateforme : 

380 000 € 90% 
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Total besoins 421 616 € Total ressources 421 616 € 100% 

 
 
 
 

Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé 
Contrat obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales 
caractéristiques sont reprises ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine 
l’adhésion explicite et sans réserve de l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations.  
 

Nature et catégorie  Obligations nominatives   

Devise Euro (€) 

Valeur nominale € 

Date d’échéance 24 mois 

Date de remboursement 23/11/2024 

Modalités de remboursement Le remboursement interviendra à l’échéance 
conformément à l’article 16 du Contrat 
obligataire ou de manière anticipée 
conformément à l’article 17 du Contrat 
obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 

Taux d’intérêt annuel brut 10 % 

Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à 
l’article 14 du Contrat obligataire 

 
 
 

Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs 
investisseurs sélectionnés 

 
A. Droit applicable 

  
Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport 
avec celles-ci sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français.  
 

B. Litige 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et 
les Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français.  
 

C. Information aux obligataires  
 
Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de Raizers 
(www.raizers.com).  
  

http://www.raizers.com/
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Annexe 
 
 

1. Contrat obligataire  
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Signé par Cécile ESTEVE
Le 14/11/2022

Signé par Grégoire LINDER
Le 14/11/2022




